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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 
 
 
 
No de la demande :  2011-4950 
Catégorie :   B.4.6 (demande pour remplir les conditions d’homologation d’un 

produit en vue d’une homologation complète) 
Produit :   Heat WG 
Numéro d’homologation : 29368 
Matière active (m.a.) : Saflufénacil 
Nº de document de l’ARLA  : 2143061 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à remplir les conditions d’homologation complète de l’herbicide Heat 
WG (numéro d’homologation 29368).  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Heat WG se présente sous forme de granulés mouillables contenant du saflufénacil à 
une concentration nominale de 70 %. Cette préparation commerciale a une densité de 0,574-
0,628 g/mL et un pH de 5,02. Les exigences concernant les propriétés chimiques de l’herbicide 
Heat WG ont été remplies.  
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale et aucune évaluation sanitaire n'est requise pour la présente 
demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Afin de remplir les conditions de l’homologation, le demandeur a fourni des renseignements 
supplémentaires sur l’efficacité pour étayer l’allégation de répression des pousses secondaires 
d’amarante à racine rouge, de thlaspi des champs, de renouée liseron et de moutarde des champs 
à une dose de 50 g m.a./ha de saflufénacil. Il a fourni les rapports relatifs à sept (7) essais 
d’efficacité en champ menés en Alberta et au Manitoba portant sur l’herbicide Heat WG 
appliqué à des doses de 35,7 à 38 g m.a./ha et de 50 g m.a./ha. Le demandeur a fourni des 
données sur l’efficacité du produit sur l’amarante à racine rouge, la renouée liseron et la 
moutarde des champs. 
 
D’après les renseignements fournis, les allégations de répression des pousses secondaires 
d’amarante à racine rouge, de thlaspi des champs, de renouée liseron et de 
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moutarde des champs sont étayées pour l’herbicide Heat WG à une dose de 50 g m.a./ha.   
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des données 
disponibles et est en mesure de retirer les conditions pour l’homologation complète de 
l’herbicide Heat WG.  
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